REFUS D’UN DROIT AUX ALLOCATIONS FAMILIALES – Exclusion en raison du droit de séjour pour études - Formation professionnelle - Bénévolat - Au pair
Madame, Monsieur,
Nous avons examiné votre demande du (date) ... / les documents / les informations reçus le (date) ...
Nous ne pouvons pas vous octroyer d’allocations familiales, car les conditions relatives au droit de séjour, telles que définies à l’article 4 de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des allocations familiales, ne sont pas remplies.
Une personne qui ne possède pas la nationalité belge et qui est autorisée à séjourner en Belgique pour y poursuivre études, suivre une formation professionnelle, effectuer du bénévolat ou travailler comme jeune au pair, n’a pas droit aux allocations familiales bruxelloises[footnoteRef:1]. [1:  Cette mesure d'exclusion prévue à l'article 2 de l'ordonnance du 3 juillet 2025 modifiant l'article 4 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales, est entrée en vigueur le 1er septembre 2025.] 

Si votre situation de séjour change ou si vous obtenez un autre titre de séjour, veuillez reprendre contact avec nous. Nous réexaminerons alors votre droit aux allocations familiales. 
Des questions ?
Si vous n’êtes pas d’accord avec cette décision ou si vous souhaitez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossier. Son nom et son numéro de téléphone se trouvent en haut à droite.
Les informations concernant la possibilité d’introduire un recours se trouvent dans le cadre / au verso. (+ cf. mentions habituelles pour les décisions administratives)
